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ARTICLE 22

Après le mot : 

« préciser »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 8 : 

« la  répartition  du  financement  des  programmes  entre  le  secteur  public  et  les
établissements privés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que les conventions entre l’ARS et les promoteurs de programmes
d’éducation thérapeutique précisent la répartition du financement.


